
Programme des ateliers collectifs pour 
se donner les moyens de développer la mixité et
l'égalité professionnelles dans son organisation

"Une organisation mixte améliore souvent la performance de la structure et la
qualité de vie au travail. Mais comment rendre une organisation de travail mixte

? [...] Si l’organisation du travail, dans tous ses aspects, prend en compte la
mixité, l’équité d’accès pour les femmes et les hommes aux différents métiers

sera garantie."  (La mixité, un atout pour l'insertion - ARACT Grand Est)
 

1ère session : Mardi 26 avril 2022 de 10h00 à 12h30
2ème session : Mardi 24 mai 2022 de 10h00 à 12h30

THÈME 1 : STÉRÉOTYPES ET PRÉJUGÉS

"Nous avons tous des préjugés et des stéréotypes. Ils nous influencent et
orientent nos choix, souvent à notre insu. Dans les structures d’insertion, ils

font aussi partie des freins à la mixité, pour les publics, les prescripteurs et les
structures. Prendre conscience de l’existence de ces préjugés et faire

s’exprimer les représentations de chacun et chacune est un premier pas pour
agir vers la mixité." (La mixité, un atout pour l'insertion - ARACT Grand Est)

 

1ère session : Jeudi 24 février 2022 de 10h00 à 12h30
2ème session : Jeudi 24 mars 2022 de 10h00 à 12h30

THÈME 2 : PARCOURS ET COMPÉTENCES

THÈME 3 : ORGANISATION DU TRAVAIL

THÈME 4 : COMMUNICATION  NON STÉRÉOTYPÉE

"Penser les métiers en s’intéressant aux compétences permet de les rendre
accessibles à tous et toutes. Cette manière d’envisager le travail permet de

s’affranchir des représentations véhiculées par chaque métier et ainsi de
valoriser les personnes et leur parcours."  (La mixité, un atout pour

l'insertion - ARACT Grand Est)
 

1ère session : Jeudi 24 février 2022 de 13h30 à 16h00
2ème session : Jeudi 24 mars 2022 de 13h30 à 16h00

"Dans le secteur de l’insertion, les textes et les visuels empêchent parfois les
personnes de bien identifier toutes les possibilités qui s’offrent à elles. De même, le

travail d’orientation effectué par les prescripteurs peut être biaisé par le contenu
ou l’apparence de ces supports. Ainsi, il est important de bien choisir vos mots et

vos images. C’est un premier pas vers la mixité et cela facilite l’orientation des
publics."  (La mixité, un atout pour l'insertion - ARACT Grand Est)

 

1ère session : Mardi 26 avril 2022 de 13h30 à 16h00
2ème session : Mardi 24 mai 2022 de 13h30 à 16h00

Les ateliers collectifs sont organisés en présentiel à Châlons-en-Champagne, en 2 demi-
journées entre lesquelles chaque entité réalisera des travaux d’intersession sur la
thématique abordée dans l’atelier. 
Pour que chaque atelier puisse se tenir, le nombre minimum de participants est fixé à 4
structures et à 2 prescripteurs et le nombre maximum à 14 personnes au total, dans l’ordre
des inscriptions tout en assurant une représentativité des structures et des prescripteurs.
Le cycle est à la carte mais les personnes s’engagent à suivre l’atelier dans son entièreté soit
les 2 demi-journées.

Renseignements et inscription avant le 12 février 2022
auprès de la DDFE de la Marne : 

 
ddetspp-ddfe@marne.gouv.fr

Plan départemental en faveur de la mixité et de l'égalité
professionnelles entre les femmes et les hommes dans le

secteur de l'insertion par l'activité économique


